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£s deques regbnaux du CICR

II y a quelques annees de cela, un delegue
du Comite international de la Croix-
Rouge arrive dans un pays - signataire des

quatre Conventions de Geneve de 1949 -
qui vient d'entrer en conflit arme avec un
Etat voism
Avec le concours du President de la
Societe nationale de Croix-Rouge, ll peut
rencontrer le lendemain de|ä, un mimstre
dont - lui a-t-on dit - devraient de-
pendre les possibilites de travail du
CICR Apres quelques paroles de remer-
ciement pour l'empressement que le
mimstre a mis pour le voir, le delegue
commence ä exphquer en detail ce qu'il
souhaiterait entreprendre au cours de sa
mission: visiter les pnsonmers de guerre et
les internes civils, se rendre aupres des

populations civiles, s'enquenr des conditions

medicales dans les hopitaux. si le
besoin s'en fait sentir, Geneve pourra
envoyer des equipes medicales D'autre
part, explique-t-il, au cas oü ll existerait
des personnes disparues ou des families
separees par les fronts, le CICR serait
heureux de depecher des specialistes des
problemes d'Agence Le mimstre ecoute,
visiblement impressionne par tant de
bonne volonte Un terme pourtant qui est
revenu ä plusieurs reprises dans l'expose
du delegue, ne lui parait pas clair c'est
celui de Conventions de Geneve Pns sou-
dain d'une brusque agitation, ll se met a
ouvrir nerveusement les tiroirs de son
bureau et ä sortir sans management les
Piles de dossiers qui s'y trouvent Puis,
resigne et depu, ll se tourne vers le repre-
sentant de la Croix-Rouge et fimt par lui
dire- «Etes-vous bien sür, Monsieur, que
nous avons signe cette Convention de
Geneve7»

Susciter des reflexes
humanitaires
Get exemple, qui s'est d'ailleurs presente ä
Plusieurs reprises, pourrait a lui seul justi-

fier 1'immense effort de diffusion des
Conventions de Geneve et des pnncipes
humamtaires de la Croix-Rouge auquel le
CICR et ses delegues sur le terrain se sont
atteles depuis quelques annees II a pour
cela ouvert depuis 1970 des delegations
regionales successivement en Afnque
occidentale (siege ä Lome) et Orientale
(Nairobi), en Afnque australe (Salisbury),
en Amenque latme (Caracas), en Asie du
Sud-Est (Kuala-lumpur), enfin au Moyen-
Onent (Beyrouth) Par ailleurs, fin 1974,
le CICR a mis sur pied une nouvelle
delegation regionale ä New Delhi, couvrant en
particulier les pays du sous-continent asia-
tique L'ensemble de ses delegations
occupe douze representants du CICR
En quoi consistent leurs täches7 Visiter
regulierement les differents pays rattaches
a leur zone pour y etablir des contacts
personnels et soutenus avec les responsables
des Societes nationales et les representants
du Gouvernement Exphquer ä l'ensemble
de ces interlocuteurs ce qu'est le CICR et
quelles sont ses activites humamtaires en
cas de conflits armes Utilisant la vaste
documentation congue ä Geneve, favo-
riser la diffusion des Conventions dans les

milieux scolaires, universitäres et aupres
des forces armees. C'est ainsi que des

contacts sont pns dans chaque pays, avec
le Ministere de l'education pour
['introduction du «Manuel scolaire» et du «Livre
du Maltre», de meme qu'avec le Mimstere
de la defense pour celle du «Manuel du
Soldat» En moins de cmq ans, le «Manuel
scolaire» a ete tire ä plus de 2 millions
d'exemplaires, traduit dans 18 langues et
distnbue dans 58 pays Quant au «Manuel
du Soldat», tire ä 560 000 exemplaires, ll
est actuellement traduit dans 10 langues et
connu dans une cmquantaine de pays

Un travail de prospection
II est certain que l'ensemble de ces demarches

facilite ä la longue l'implantation des

pnncipes humamtaires et tend ä conferer
aux victimes potentielles des guerres une
plus grande chance de se voir protegees
Par ailleurs, le travail des delegues regio-
naux, en particulier dans les parties du
monde oü prevaut une situation politique
instable, tacihte, le moment venu, la mise
sur pied d'une intervention humamtaire
du CICR et permet une action mieux
orgamsee et souvent plus rapide On
demande egalement aux delegues regio-
naux du CICR de s'interesser de pres aux
regions qu'ils visitent, de connaitre leurs
problemes et de suivre leur evolution Un
bon delegue doit etre en mesure d'm-
former rapidement et completement
Geneve d'une situation qui pourrait neces-
siter tot ou tard une action d'assistance ou
de protection de l'Institution
On ne peut enfin evoquer le role des delegues

regionaux sans parier de leur travail
en faveur des detenus politiques On salt
en effet que depuis de nombreuses annees,
le CICR, usant de son droit d'initiative,
prevu par les Conventions de Geneve,
ceuvre de plus en plus pour l'amehoration
des conditions de detention de ces
personnes qui, un peu partout dans le monde,
sont incarcerees pour des debts ou des

motifs d'ordre politique Rien que pour la

periode s'etendant de 1958 ä 1970, le
CICR a penetre dans pres de 400 prisons
de 54 pays, pour y visiter en tout plus de
100 000 detenus politiques
L'ensemble des quahtes qui sont requises
d'un delegue regional, parmi lesquelles
ont peut citer le sens de la negociation et
des contacts humains, mais peut-etre sur-
tout la patience, l'endurance et le
sangfroid, fait que ce travail n'est pas a la

portee de tous.
Le CICR en est bien conscient C'est

pourquoi ll voue un soin particulier aux
choix de ces hommes dont dependent sou-
vent le sort de milhers de victimes mais
egalement le renom d'une institution qui
souhaite les aider
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